
STATUTS

I. DÉNOMINATION, SIÈGE, OBJECTIFS 

Article 1 – Dénomination  

L’association est une association internationale sans but lucratif de droit belge (AISBL)
de�nomme�e « Fe�de�ration des Sce�naristes d’Europe ». Cette association, ci-apre$s de�signe�e
sous le terme « Fe�de�ration », est re�gie par les dispositions du titre III de la loi belge du
27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif, les associations internationales sans
but lucratif et les fondations. 

Article 2 – Siège social 

Le  sie$ge  de  la  Fe�de�ration  est  situe�  dans  les  locaux  d’UNI Europa,  rue  Joseph II,  40,
1000 Bruxelles, en Belgique. Le Conseil d’administration peut de�cider a$  tout moment de
transfe�rer le sie$ge dans tout autre lieu en Belgique et d’e� tablir  des succursales dans
d’autres pays europe�ens. Le Conseil d’administration se charge de publier la de�cision
susmentionne�e au Moniteur belge. 

Article 3 – Objectifs  

Les objectifs de la Fe�de�ration sans but lucratif sont les suivants : 

a) La de� fense de la liberte�  d’expression et de la cre�ation artistique dans le secteur de
l’audiovisuel. 

b) La de� fense et la protection de l'identite�  et de la diversite�  culturelles nationales des
membres dans le secteur de l'audiovisuel. 

c) La promotion du travail des sce�naristes. 

d) La  de� fense  et  la  protection  des  droits  et  inte�re7 ts  moraux  et  patrimoniaux  des
sce�naristes dans tous les secteurs de l’audiovisuel. 

e) L’harmonisation  de  la  le�gislation  relative  a$  la  proprie� te�  intellectuelle  au  niveau
europe�en et entre les E8 tats membres de l'Union europe�enne, selon les modalite�s les
plus favorables pour les sce�naristes. 
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f) Le de�veloppement d’un re�seau de coope�ration compose�  de personnes physiques ou
morales, publiques ou prive�es, qui re�alisent des activite�s similaires dans le secteur
de l’audiovisuel. 

g) L’assistance  a$  ses  membres  dans  la  de� fense  de  leurs  inte�re7 ts  dans  leurs  pays
respectifs. 

Pour  atteindre  ces  objectifs,  la  Fe�de�ration  utilise  tous  les  moyens  juridiques  et
approprie�s a$  sa disposition. 

II. MEMBRES  

Article 4 – Membres  

Les membres sont divise�s en trois cate�gories : les membres a$  part entie$re, les membres
candidats et les membres partenaires. 

a) Les membres a$  part entie$re sont des organisations de sce�naristes qui ne�gocient des
modalite�s contractuelles ou de re�mune�ration minimums au nom de leurs membres,
ou qui aspirent a$  le faire, et dont les fonctions principales ne sont pas celles d’une
socie� te�  de gestion collective. Les membres a$  part entie$re doivent e7 tre e� tablis dans un
pays europe�en et fonde�s conforme�ment a$  la le�gislation de leur pays d’origine et a$  ses
modalite�s d’application. Les membres a$  part entie$re doivent accepter et partager les
objectifs de la Fe�de�ration. 

b) Les membres candidats sont des organisations de sce�naristes e� tablies dans un pays
europe�en et qui aspirent a$  remplir les crite$res d’une adhe�sion a$  part entie$re et a$
soumettre  une  demande  d’adhe�sion  a$  cette  fin. Les  membres  candidats  peuvent
participer a$  toutes les activite�s de la Fe�de�ration et aux Assemble�es ge�ne�rales, mais ils
n'ont pas le droit de vote et ne peuvent pas proposer de candidats pour les sie$ges a$
pourvoir au sein du Conseil d’administration de la Fe�de�ration. Les organisations ne
peuvent e7 tre des membres candidats que pour une dure�e maximale de trois ans. Au
bout  de  ces  trois  anne�es,  elles  doivent  se  retirer  ou  soumettre  une  demande
d’adhe�sion  pour  devenir  membre  a$  part  entie$re  lors  de  l'Assemble�e  ge�ne�rale
suivante.

c) Les  membres  partenaires  sont  des  organisations  re�gionales,  nationales  ou
internationales qui, de manie$re ge�ne�rale, partagent les objectifs de la Fe�de�ration et
souhaitent e7 tre globalement associe�es au travail de la Fe�de�ration. Les organisations
qui, selon le Conseil d’administration, pourraient e7 tre des membres a$  part entie$re ou
des membres candidats ne peuvent pas prendre le statut de membre partenaire.  Les
membres  partenaires  n’ont  pas  le  droit  de  vote  et  ne  peuvent  pas  proposer  de
candidats  pour  les  sie$ges  a$  pourvoir  au  sein  du  Conseil  d’administration  de  la
Fe�de�ration. Ils adhe$rent a$  la Fe�de�ration pour une pe�riode renouvelable de trois ans.
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Article 5 – Adhésion de nouveaux membres  

a) Toute demande d’adhe�sion en tant que membre a$  part entie$re doit e7 tre adresse�e au
Pre�sident de la Fe�de�ration qui se charge de porter la demande du membre candidat a$
l’attention  de  l'Assemble�e  ge�ne�rale  suivante. Le  membre  candidat  devient  un
membre a$  part entie$re de$s que l’Assemble�e ge�ne�rale accepte sa demande d’adhe�sion.

b) Toute  demande  d’adhe�sion  en  tant  que  membre  candidat  doit  e7 tre  adresse�e  au
Pre�sident de la Fe�de�ration et peut e7 tre accepte�e par le Conseil d’administration qui
se  charge  ensuite  de  porter  la  demande  a$  l’attention  de  l’Assemble�e  ge�ne�rale
suivante pour confirmation ou rejet.

c) Si  une  demande  d’adhe�sion  e�mane  d’un  pays  de� ja$  repre�sente�  par  une  autre
organisation membre a$  part entie$re, cette dernie$re aura la possibilite�  de donner son
avis par e�crit sur la demande d’adhe�sion au Conseil d’Administration avant qu'une
de�cision ne soit prise. 

d) Toute demande d’adhe�sion en tant que membre partenaire doit  e7 tre  adresse�e  au
Pre�sident  de  la  Fe�de�ration  qui  se  charge  de  porter  la  demande  a$  l’attention  de
l'Assemble�e ge�ne�rale suivante. La demande d’adhe�sion est accepte�e si l’Assemble�e
ge�ne�rale rend une de�cision favorable.

Article 6 – Démission et exclusion 

a) Les  membres  de  n’importe  quelle  cate�gorie  sont  libres  de  de�missionner  de  la
Fe�de�ration a$  tout moment,  a$  condition de  soumettre  leur  de�mission par  e�crit  au
Conseil d’administration. 

b) Un membre  qui  ne  paie  pas  la  cotisation  annuelle  convenue  dans  les  trois  mois
suivant la re�ception d’une lettre de rappel lui e� tant adresse�e par recommande� ,  ou
bien  dans  les  trois  premiers  mois  de  l’anne�e  comptable  suivante,  sera  conside�re�
comme de�missionnaire. 

c) L’exclusion d’un membre pour de graves violations des pre�sents Statuts ou de la loi
ne peut e7 tre prononce�e  que par l’Assemble�e  ge�ne�rale  sur  proposition du Conseil
d’administration avec une majorite�  d’au moins deux tiers des membres pre�sents ou
repre�sente�s. Si le Conseil d’administration a l’intention de proposer a$  l’Assemble�e
ge�ne�rale  d’exclure  un  membre  au  motif  qu’il  a  gravement  enfreint  les  pre�sents
Statuts  ou  la  loi,  il  informe  le  membre  concerne�  de  son  intention  par  courrier
recommande�  et le membre a le droit de se de� fendre devant l'Assemble�e ge�ne�rale. 

d) Les membres conside�re�s comme de�missionnaires ou qui ont e� te�  exclus n’exercent
plus aucun droit sur les fonds ou services de la Fe�de�ration, sauf de�cision contraire de
l'Assemble�e ge�ne�rale. Le membre de�missionnaire ou exclu ne peut re�clamer aucun
extrait de compte, compte, compte se�questre ou inventaire.

e) Les membres conside�re�s comme de�missionnaires en raison du non-paiement de leur
cotisation  peuvent  a$  nouveau  soumettre  une  demande  d'adhe�sion,  mais  si  cette
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demande est soumise dans les trois ans suivant leur de�mission, ils  doivent re�gler
l'ensemble des cotisations impaye�es.

Article 7 - Cotisations 

a) Les membres a$  part  entie$re  versent une cotisation annuelle,  dont le  montant est
de� fini par l’Assemble�e ge�ne�rale. Les membres e� tablis dans un me7me pays versent
leurs cotisations conjointement en tant que membre unique. 

b) Les  membres  candidats  paient  une  cotisation  annuelle  de� finie  par  le  Conseil
d’administration.  

c) Les  membres  partenaires  paient  une  cotisation  annuelle  pour  une  pe�riode
d’adhe�sion  de  trois  ans,  dont  le  montant  est  de� fini  par  l’Assemble�e  ge�ne�rale. Le
montant de la cotisation des membres partenaires ne sera pas modifie�  au cours de la
pe�riode d’adhe�sion de trois ans sans l’accord du membre partenaire. Le montant de
la cotisation a$  payer par chaque membre partenaire peut e7 tre modifie�  par le Conseil
d’administration en concertation avec le membre partenaire.  

d) Les cotisations doivent e7 tre paye�es  dans les trois  mois suivant la re�ception de la
facture. 

e) La Fe�de�ration peut librement recevoir toute donation ou aide financie$re publique ou
prive�e a$  condition que cette donation ou cette aide ne puisse nullement l’influencer
ou  entraver  son  inde�pendance. Le  Conseil  d’administration  prend  la  de�cision
d’accepter ou de rejeter une telle donation ou aide financie$re.

III. ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Article 8 – Composition et généralités 

a) L’organe  directeur  souverain  de  la  Fe�de�ration  est  l’Assemble�e  ge�ne�rale  de  ses
membres a$  part entie$re. 

b) Les Assemble�es ge�ne�rales ordinaires sont convoque�es par le Pre�sident, qui agit avec
l’accord du Conseil d’administration. L’Assemble�e ge�ne�rale doit se re�unir au moins
une fois par an. Il  ne peut s’e�couler un de� lai de plus de dix-huit mois entre deux
Assemble�e ge�ne�rale. Il appartient au Conseil d'administration de de� terminer la date,
l'heure et le lieu de l'Assemble�e ge�ne�rale. 

c) L’avis de convocation a$  l’Assemble�e ge�ne�rale, y compris son ordre du jour, doit e7 tre
envoye�  a$  tous les membres a$  part entie$re au moins six semaines avant la re�union.  

d) Une Assemble�e ge�ne�rale extraordinaire peut e7 tre convoque�e par le Pre�sident, avec
l’accord du Conseil d’administration. 
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e) Une Assemble�e ge�ne�rale extraordinaire peut e�galement e7 tre convoque�e a$  l’initiative
d’au  moins  deux  tiers  des  membres  a$  part  entie$re  de  la  Fe�de�ration. Apre$s  la
soumission au Conseil d'administration d'une demande e�crite signe�e par deux tiers
des  membres  a$  part  entie$re,  un  avis  de  convocation  a$  l'Assemble�e  ge�ne�rale
extraordinaire,  accompagne�  de  son  ordre  du  jour,  doit  e7 tre  envoye�  a$  tous  les
membres  a$  part  entie$re  au  moins  six  semaines  avant  la  re�union. Le  Conseil
d’administration doit convoquer l’Assemble�e ge�ne�rale extraordinaire dans les douze
semaines  suivant  la  re�ception  de  la  demande  de  convocation. Si  le  Conseil
d’administration ne convoque pas l’Assemble�e ge�ne�rale extraordinaire dans le de� lai
pre�vu,  les  membres  a$  part  entie$re  qui  ont  demande�  la  tenue  de  cette  re�union
peuvent  la  convoquer  eux-me7mes  en  envoyant  aux  membres  et  au  Conseil
d'administration un avis de convocation a$  l'Assemble�e ge�ne�rale extraordinaire signe�
par deux tiers des membres a$  part entie$re, y compris l’ordre du jour de la re�union,
six semaines avant la tenue de l’Assemble�e.  

f) Les modalite�s d’une Assemble�e ge�ne�rale extraordinaire, y compris les proce�dures de
vote, sont les me7mes que celles observe�es pour une Assemble�e ge�ne�rale ordinaire. 

g) Tous les membres a$  part entie$re de la Fe�de�ration ont le droit de participer a$  toutes
les Assemble�es ge�ne�rales et seuls les membres a$  part entie$re ont le droit de vote.

h) Sauf  dans  les  cas  exceptionnels  pre�vus  dans  les  pre�sents  Statuts,  l'Assemble�e
ge�ne�rale peut se prononcer sur les re�solutions qui lui sont propose�es, a$  condition
qu'au moins deux tiers des membres a$  part entie$re soient pre�sents ou repre�sente�s. 

i) Les membres a$  part entie$re sont repre�sente�s par des personnes du7 ment mandate�es,
conforme�ment aux re$gles pre�vues par le membre en question. Un membre a$  part
entie$re peut e7 tre repre�sente�  par le repre�sentant d’un autre membre a$  part entie$re.
Un repre�sentant ne peut e7 tre porteur de plus d’une procuration.

j) Toutes les Assemble�es ge�ne�rales sont pre�side�es par le Pre�sident de la Fe�de�ration ou,
si le Pre�sident est dans l’impossibilite�  d’exercer ses fonctions, par le Vice-Pre�sident
ou,  si  le  Vice-Pre�sident  est  dans  l’impossibilite�  d’exercer  ses  fonctions,  par  un
repre�sentant d’un membre a$  part entie$re pre�sent a$  l’Assemble�e ge�ne�rale et e� lu par
l’Assemble�e ge�ne�rale pour assumer cette fonction. 

k) Dans tous les cas, l’ordre du jour des Assemble�es ge�ne�rales ordinaires doit au moins
comporter les points suivants :
- le proce$s-verbal de la re�union pre�ce�dente, 
- un rapport  du Conseil  d’administration sur  ses  activite�s  entre  les  Assemble�es

ge�ne�rales ordinaires,
- un rapport financier,
et toutes les Assemble�es ge�ne�rales extraordinaires ne doivent aborder que les points
pour lesquelles elles ont e� te�  convoque�es. 

l) Les de�cisions prises lors de l’Assemble�e ge�ne�rale sont communique�es aux membres a$
part entie$re par simple courrier ou a$  l’aide d’outils de communication en ligne (courriel,
bulletin d’information, site Internet, etc.). 
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m) De plus, le Conseil d’administration de la Fe�de�ration peut proposer a$  l’Assemble�e
ge�ne�rale  de  nommer  comme  Parrains  de  la  Fe�de�ration  des  personnalite�s  ou  des
personnes  me�ritantes.   La  nomination  de  ces  Parrains  est  accepte�e  sur  de�cision
favorable de l'Assemble�e ge�ne�rale.

Article 9 – Décisions  

a) Chaque membre a$  part entie$re dispose d’une voix, sauf lorsque plusieurs membres a$
part entie$re sont originaires d'un me7me pays, auquel cas ces membres ne disposent
que  d'une  seule  voix  commune. En  cas  de  de�saccord  entre  ces  membres,  ils
s'abstiennent de voter. Dans l’hypothe$se d’une e�galite�  de votes, la voix du Pre�sident
pre�vaut. 

b) Les de�cisions sont prises a$  la majorite�  simple des voix des membres a$  part entie$re
pre�sents  ou repre�sente�s,  a$  l’exception  des  cas  dans  lesquels  la  le�gislation  ou les
pre�sents Statuts en disposent autrement. 

c) Concernant  le  budget  et  le  montant  des  cotisations  des  membres  a$  part  entie$re,
l'Assemble�e ge�ne�rale se prononce a$  la majorite�  des deux tiers des votants. 

d) Concernant la dissolution de la Fe�de�ration ou la modification des pre�sents Statuts,
l’Assemble�e ge�ne�rale peut se prononcer sur les re�solutions qui lui sont propose�es a$
condition que deux tiers des membres a$  part entie$re soient pre�sents ou repre�sente�s,
et la de�cision est prise a$  la majorite�  des trois quarts. Si ce quorum n’est pas atteint
pour le vote sur une re�solution appelant a$  la dissolution de la Fe�de�ration ou a$  la
modification des pre�sents Statuts, l’Assemble�e ge�ne�rale doit e7 tre re-convoque�e au
plus to7 t dix jours apre$s et au plus tard dans le courant du trimestre suivant. Dans ce
cas,  aucun quorum n’est  requis. Les  re�solutions  sont  adopte�es  a$  la  majorite�  d’au
moins trois quarts des membres a$  part entie$re pre�sents ou repre�sente�s. 

e) Les re�solutions adopte�es par l’Assemble�e ge�ne�rale sont consigne�es dans le proce$s-
verbal de la re�union. Le Conseil  d’administration est tenu de consigner le proce$s-
verbal qui est pre�sente�  pour approbation lors de l'Assemble�e ge�ne�rale suivante. Le
Conseil  d’administration  tient  un  registre  des  proce$s-verbaux  des  Assemble�es
ge�ne�rales.

f) L’Assemble�e ge�ne�rale peut choisir de se prononcer a$  bulletin secret.

IV. ADMINISTRATION 

Article 10 – Conseil d’administration : composition et généralités 

a) L’organe administratif  de la Fe�de�ration est le Conseil  d’administration. Le Conseil
d’administration se compose du Pre�sident de la Fe�de�ration et de normalement six
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autres  administrateurs,  mais  pas  moins  de  quatre  autres  administrateurs. Les
membres du Conseil d’administration sont e� lus parmi les membres a$  part entie$re de
pays diffe�rents.  

b) Le Pre�sident de la Fe�de�ration et les autres administrateurs sont e� lus par l’Assemble�e
ge�ne�rale pour une pe�riode renouvelable de deux ans. 

c) L’Assemble�e  ge�ne�rale  e� lit  d’abord  le  Pre�sident  de  la  Fe�de�ration  qui  prend  ses
fonctions a$  l’issue de l’Assemble�e ge�ne�rale. Une personne qui se pre�sente pour le
poste  de  Pre�sident  mais  n’est  pas  e� lue  peut  se  porter  candidate  pour  un  poste
d'administrateur. 

d) Les administrateurs e� lus  pour sie�ger au Conseil  d'administration agissent en leur
propre nom ; ils ne repre�sentent pas un membre a$  part entie$re de la Fe�de�ration et ils
ne sont nullement soumis aux instructions d'un tel membre. 

e) Chaque candidature aux postes susmentionne�s doit e7 tre propose�e et appuye�e par un
membre a$  part entie$re de la Fe�de�ration. 

f) Les candidats sont e� lus a$  la majorite�  simple a$  bulletin secret et ils prennent leurs
fonctions a$  l’issue de l’Assemble�e ge�ne�rale. En cas d’e�galite�  des votes, un second vote
est organise� . Le vote est divise�  en deux scrutins : un premier scrutin pour e� lire le
Pre�sident et un second pour e� lire les autres administrateurs. 

g) Si  deux  candidats  issus  du  me7me  pays  sont  propose�s  et  appuye�s,  l’Assemble�e
ge�ne�rale vote d’abord pour de�partager les deux candidats ; le candidat retenu pour le
pays en question sera celui qui aura reçu le plus de voix.

h) Lors de sa premie$re re�union, le Conseil d’administration e� lit parmi ses membres un
Vice-Pre�sident qui assume les fonctions du Pre�sident si ce dernier est indisponible.
Le Conseil d'administration e� lit e�galement un Tre�sorier, qui supervise les finances de
la Fe�de�ration et pre�sente le rapport financier devant l'Assemble�e ge�ne�rale. 

i) Les  candidats  e� lus  pour  sie�ger  au  sein  du  Conseil  d’administration  doivent
de�missionner si, pour une raison ou une autre, ils sont dans l'incapacite�  d'assumer
leurs responsabilite�s. En cas de vacance de mandat, ou pour porter a$  six le nombre
des administrateurs en plus du pre�sident, le Conseil d’administration peut coopter
un ou plusieurs administrateur jusqu’a$  l’Assemble�e ge�ne�rale suivante. Si le poste de
Pre�sident devient vacant, le Vice-Pre�sident assume automatiquement les fonctions
du Pre�sident jusqu’a$  l’Assemble�e ge�ne�rale suivante. 

j) Aux fins de la gestion quotidienne de la Fe�de�ration, le Conseil d’administration peut
engager  le  personnel  qu’il  estime  ne�cessaire  en  veillant  a$  de� finir  leur  champ de
compe�tences. 

Article 11 – Réunions et décisions 
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a)  Le  Conseil  d’administration  organise  des  re�unions  a$  chaque  fois  que  cela  s’ave$re
ne�cessaire. Dans tous les cas, le Conseil d’administration se re�unit au moins deux fois
par an a$  l’initiative du Pre�sident ou d’au moins deux administrateurs. Le quorum est
atteint si trois administrateurs sont pre�sents. 

b) Il incombe au Conseil d’administration de pre�parer les points de l’ordre du jour et le
travail  de  l’Assemble�e  ge�ne�rale. Le  Conseil  d’administration  exe�cute  ensuite  les
re�solutions de l’Assemble�e ge�ne�rale. 

c) Le Conseil d’administration se prononce sur les re�solutions a$  la majorite�  simple des
administrateurs. En cas d’e�galite�  des votes, la voix du Pre�sident pre�vaut. 

d) Les re�solutions du Conseil d'administration sont consigne�es dans le proce$s-verbal de
la re�union, dont la re�daction est assure�e par le Conseil d'administration, et le proce$s-
verbal  des  re�unions  du  Conseil  d’administration  est  distribue�  aux  membres  a$  part
entie$re.

V. GÉNÉRALITÉS 

Article 12 – Budget et comptes 

L’exercice s’ache$ve le 30 juin de chaque anne�e. Le Conseil d’administration est tenu de
soumettre  les  comptes  de  l’anne�e  pre�ce�dente  et  le  budget  de  l’anne�e  suivante  a$
l’Assemble�e ge�ne�rale.

Article 13 – Engagements et représentation de la Fédération 

a) Sauf disposition contraire dans les pre�sents Statuts,  tout document qui  engage la
responsabilite�  de la Fe�de�ration doit e7 tre signe�  par le Pre�sident et un administrateur,
sur instruction du Conseil d’administration. Ils ne sont pas oblige�s de justifier de leur
pouvoir  a$  l’e�gard  des  tiers. Le  Pre�sident  peut  de� le�guer  ce  pouvoir  de  prise  de
responsabilite�s au nom de la Fe�de�ration a$  un membre du Conseil d'administration
du personnel le cas e�che�ant. 

b) Les proce�dures judiciaires, que ce soit en tant que de� fendeur ou que plaignant, sont
initie�es  par  le  Pre�sident  ou  un  administrateur  sur  proposition  du  Conseil
d'administration. 

Article 14 – Règlement d’organisation et de fonctionnement 

Le  Conseil  d’administration  peut  soumettre  un  re$glement  d’organisation  et  de
fonctionnement a$  l’Assemble�e ge�ne�rale. La modification de ce re$glement d’organisation
et  de  fonctionnement  doit  e7 tre  approuve�e  par  l’Assemble�e  ge�ne�rale  aux  conditions
normales de majorite�  et de quorum ou repre�sentation. 
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Article 15 – Liquidation  

a) Le Conseil d’administration peut de�cider de volontairement dissoudre la Fe�de�ration
sur proposition du Conseil d’administration ou sur demande signe�e de deux tiers des
membres a$  part entie$re et a$  condition que le quorum pre�vu a$  l’article 9 d) soit respecte� .
Les liquidateurs se chargent de la dissolution de la Fe�de�ration et agissent conforme�ment
aux dispositions du droit belge relatives a$  la liquidation des AISBL. Les actifs restants
apre$s le re$glement des cre�anciers sont alloue�s a$  une organisation sans but lucratif dont
les objectifs sont le plus proche possible de ceux de la Fe�de�ration.

b) En cas de liquidation judiciaire, les liquidateurs de�signe�s par le tribunal allouent les
actifs  restants apre$s  le re$glement des cre�anciers a$  une organisation sans but lucratif
dont les objectifs sont le plus proche possible de ceux de la Fe�de�ration.

Article 16 – Droit applicable 

Tout  ce  qui  n’est  pas  pre�vu  dans  les  pre�sents  Statuts  sera  re�gle�  conforme�ment  aux
dispositions du titre III  de la loi belge du 27 juin 1921 sur les associations sans but
lucratif, les associations internationales sans but lucratif et les fondations. 
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